
Vous venez de remplir une demande pour obtenir un extrait ou une copie intégrale du registre
d'état civil pour un événement (notamment naissance, mariage ou décès) survenu en France.

Cet accusé de réception est délivré par le système.
Il établit que vous avez déposé votre demande aux jour et heure indiqués.

Horodatage :

Numéro de la demande :

Adresse de la commune concernée par la demande :

Service état civil

Tél :
Fax :
Courriel :

08/01/2009 17:35:59

59178-20090108-008678

Mairie
83 R DE LA MAIRIE
BP 836

59351 Ville de Douai

Mairie - Service Etat civil
83 R DE LA MAIRIE
BP 836
59500

03 27 93 58 01

03 27 97 37 96
etatcivil@ville-douai.fr

Madame Campion

Tél :
Fax :
Courriel :

03 27 93 58 00

03 27 97 72 61
mairie@ville-douai.fr

Télé service "Demande d'acte en ligne" mis en oeuvre par l'Etat.
http://www.acte-etat-civil.fr


